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« SOPARFI S. à r.l.» 

société à responsabilité limitée  

L-Luxembourg 

 

 
C O N S T I T U T I O N  d’une 

société à responsabilité limitée  

du 2005. 
 

 
 
No  

 

 

L’an deux mille quatre, le trois décembre. 

Par-devant Maître,  notaire résidant à  (Luxembourg),  

A COMPARU : 

Monsieur  

ici représenté par , 

en vertu d’une procuration sous seing privé,  laquelle restera 

annexée aux présentes. 

Lequel comparant, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire 

instrumentant de dresser acte d'une société à responsabilité limitée 

unipersonnelle dont il a arrêté les statuts comme suit: 

ARTICLE 1 

Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par 

les lois relatives à une telle entité (ci-après “La Société”), et en 

particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, 

telle que modifiée (ci-après “La Loi”), ainsi que par les statuts de la 

Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs articles 7, 

10, 11 et 14, les règles exceptionnelles s’appliquant à la société à 

responsabilité limitée unipersonnelle. 

ARTICLE 2 
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La société pourra accomplir toutes opérations commerciales, 

industrielles ou financières, ainsi que tous transferts de propriété 

immobiliers ou mobiliers. 

La société a en outre pour objet toutes les opérations se 

rapportant directement ou indirectement à la prise de participations 

sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que 

l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces 

participations. 

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la 

gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un portefeuille se 

composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la 

création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir 

par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et 

de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de 

vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur ces 

affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse 

tous concours, prêts, avances ou garanties. 

ARTICLE 3 

La Société est constituée pour une durée illimitée. 

ARTICLE 4 

La Société aura la dénomination " SOPARFI  Sàrl.”. 

ARTICLE 5 

Le siège social est établi à Diekirch. 

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de 

Luxembourg par une délibération de l’assemblée générale 

extraordinaire des associés délibérant comme en matière de 

modification des statuts. 

L’adresse du siège sociale peut-être déplacée à l’intérieur de la 

commune par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de 

gérants, du conseil de gérance. 

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au 

Luxembourg qu’à l’étranger. 

ARTICLE 6 
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Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ 

CENTS EUROS (12.500.- EUR) représenté par CENT VINGT-CINQ 

(125) parts sociales de CENT EUROS (100.- EUR) chacune. 

Les CENT VINGT-CINQ (125) parts sociales sont entièrement 

souscrites par Monsieur , prénommé. 

Le souscripteur déclare et reconnaît que chacune des parts 

sociales est entièrement libérée par versement en espèces de sorte 

que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500,-) 

est dès à présent à la disposition de la Société ainsi qu'il en a été 

justifié au notaire soussigné. 

ARTICLE 7 

Le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de 

l’associé unique ou par une décision de l’assemblée générale des 

associés, en conformité avec l’article 14 des présents Statuts. 

ARTICLE 8 

Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et 

bénéfices de la Société, en proportion directe avec le nombre des parts 

sociales existantes. 

ARTICLE 9 

Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte 

qu’un seul propriétaire par part sociale est admis. Les copropriétaires 

indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès 

de la Société. 

ARTICLE 10 

Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé les parts sociales 

détenues par celui-ci sont librement transmissibles. 

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales 

détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles que 

moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi. 

ARTICLE 11 

La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la 

suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la faillite de l’associé 

unique ou d’un des associés. 
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ARTICLE 12 

La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs 

gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance. Le(s) 

gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont 

révocables ad nutum. 

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous 

pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et approuver 

tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que 

les termes du présent article aient été respectés. 

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée 

générale des associés par la Loi ou les présents Statuts seront de la 

compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de 

gérance. 

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, 

et, en cas de pluralité de gérants, par la signature individuelle de 

chacun des membres du conseil de gérance. 

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de 

gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour des tâches 

spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc. 

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de 

gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération (s’il en est) 

de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres 

conditions de leur mandat. 

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de 

gérance seront adoptées à la majorité des gérants présents ou 

représentés. 

ARTICLE 13 

Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune 

obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement 

pris par eux au nom de la Société. 

ARTICLE 14 

L’associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par 

l’assemblée générale des associés. 
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En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part 

aux décisions collectives, quelque soit le nombre de parts qu’il détient. 

Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant 

qu’elles soient adoptées par des associés détenant 2/3 du capital. 

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne 

peuvent être adoptées que par une majorité d’associés détenant au 

moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions 

de la Loi. 

ARTICLE 15 

L’année sociale commence le premier janvier et se termine le 

trente et un décembre. 

ARTICLE 16 

Chaque année, au trente et un décembre, les comptes de la 

Société sont établis et le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le 

conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l’indication de la 

valeur des actifs et passifs de la Société. 

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et 

bilan au siège social. 

ARTICLE 17 

Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, 

après déduction des frais généraux, amortissements et charges 

constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour 

cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci 

atteigne dix pour cent du capital social.  

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en 

proportion avec leur participation dans le capital de la Société. 

ARTICLE 18 

Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera 

assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par 

les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations. 

ARTICLE 19 

Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par 

les présents Statuts, il est fait référence à la Loi. 
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et 

se terminera le 31 décembre 200 . 

DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

Et aussitôt l'associé unique représentant l'intégralité du capital 

social a pris les résolutions suivantes: 

1) .- Est nommé gérant unique pour une durée indéterminée: 

Monsieur, prénommé. 

Vis-à-vis des tiers la société est valablement engagée en toutes 

circonstances par la seule signature du gérant unique. 

2) Le siège sociale est fixée à L-Luxembourg.  

R E M A R Q U E 

Avant la clôture des présentes, le notaire instrumentant a attiré 

l’attention du constituant sur la nécessité d’obtenir des autorités 

compétentes les autorisations requises pour exercer les activités plus 

amplement décrites comme objet social à l’article deux des présents 

statuts. 

DONT ACTE, 

fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes. 

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, 

celui-ci a signé le présent acte avec le notaire. 
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